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TRIBUNAL DE COMMERCE DE HUY

Audience extra0rdinaire des REFERES du 24 JUIN 2008.

R61e N° A/08/00203                            R pert. n° /t.

Jugement comme en rdf8rd (action en cessation)

En cause de:

La  SPRL DIALO, dont le siSge social est $tabli fi 1030 SCHAARBEEK,
Avenue Emile Max, 97, inscrite b_ la BCE sous le n° 0873.334.550

Partie demanderesse au principal - d fenderesse sur reconvention - ayant pour

conseil Ma?tre Renaud DUPONT, Avocat g 1170 BRUXELLES, chauss6e de la
Hulpe, 178.

Contre:

Monsieur BOBON Benjamin, domicili g 4557 TINLOT, rue de Tige, 1 ;

- partie d fenderesse au principal - demanderesse sur reconvention - ayant pour
conseiI Maitre Etienne WERY, Avocat / 1050 BRUXELLES, Avenue de la
Couronne, 224.

- Citation du 5.5.2008.

A l'appel de la cause, Nous Michel LANNOY, President du Tribunal de Commerce
de HUY, sidgeant en r f rd, assist de Bernard DELISE, Greffier en Chef,
pronon ons le jugement suivant :

Vu la citation introductive d'instance du 5.5.2008 ;

Vu I'ordonnance de raise en dtat, en application de l'article 747 § 2 CJ, du

13.05.2008 ;

Vu les conclusions et dossiers des parties ;

Ou fi l'audience du 10.06.2008 Monsieur Eric PEETERS, g rant de la SPRL DIALO

assist de Maitres CANIVET et GILLARD loco Maitre DUPONT, Monsieur
BOBON assist de Maitre WERY, en leurs explications, dires et moyens, les ddbats

dtant ensuite ddclar s clos, ;
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1. CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE :

1.1 : La SPRL DIALO (ci-aprbs << DIALO >>) est dditrice de plusieurs sites INTERNET
dont le site www.toietmoi.be qui est un << site de rencontres >>, soit, selon la ddfinition
propos6e par Monsieur BOBON, un site sur lequel < chacunpeut s 'inserire et a ainsi

l 'occasion de faire des rencontres pour discuter, pour partager un hobby, pour Otre
moins seul,  voir  ((plus si affinitds )>,  comme  le  dit l'adage >>  (conclusions
additionnelles et de synth6se BOBON, ddposdes le 8.6.2008, p. 2 ; 1).

1.2 : Monsieur Benjamin BOBON, exergant son activit6 sous le nom commercial {< Y
ACTION>>  (ci-apr6s  < Mr BOBON>>)  6dite  dgalement un site  de rencontre
www.nicepeople.be (ci-apr6s << NICE PEOPLE > ).

1.3 : DIALO prdtend que le succ6s que conna t le site NICE PEOPLE est dfi /tun
syst6me d'invitation mis en place par Monsieur BOBON sous le nom <<faites du
bruit )) : DIALO soutient que ce syst6me viole la loi du 08.12.1992 sur la protection
de la vie privde fi l'6gard des traitements de donndes /t caract6re personnel et les
articles I3 et 14 de la loi du 11.03.2003 sur certains aspects juridiques de la socidt6 de
l'information; D1ALO fait valoir qu'en se rendant coupable de violations de  ces
dispositions ldgales, Monsieur BOBON contrevient /t l'article 94/3 de la loi du
14.07.1991 sur les pratiques du commerce.

1.4: Le 22.02.2008,  DIALO a ddpos6 plainte aupr6s du Ministere des Afthires
Economiques qui a r6dig6 le 29.04.2008 un proc6s-verbal, transmis au Parquet de
Huy, constatant diverses infractions/L la loi du 11.03.2008 dans le chef de Monsieur
BOBON (dossier DIALO, pi6ce 19).

1.5 : DIALO a 6galement ddpos6 une requ6te unilatdrale en mains du Prdsident du
Tribunal de C6ans qui, par ordonnance du 3.4.2008, a ddsign6 un expert avec mission
de procdder dt l'analyse des disques durs et supports divers en relation avec la
gestion du site www.nicepeople.be en rue de lister, si cela tait techniquement
possible, les seules personnes physiques qui sont devenues membres du site lnternet
www. nicepeople, be par suite de la rdception d'un courrier non sollicitd leur adressd
par NICE PEOPLE qui avait obtenu leur adresse par la technique du marketing viral
ddnoncd >>.

1.6: Par citation introductive d'instance du 5.5.2008 et conclusions d6posdes le
30.05.2008, DIALO sollicite du Pr6sident du Tribunal de C6ans, si6geant comme en
R6f6rds qu'il :

constate que l 'utilisation faite par (Monsieur BOBON) des adresses e-mail des
personnes concerndes viole des dispositions de la loi du 08.12.1992 sur la
protection de la vie privde h l'dgard de traitements de donndes t earactOre

personne ,

constate qu "en envoyant des courtiers lectroniques des.fins de publicitO sans
le consentement prdalable des destinataires de ces e-mails, et sans que le

caract re publicitaire  de  ces courriers dIectroniques soient mentionnds,
Monsieur BOBON viole les articles 13 et 14 de la Ioi du 11.03.2003 sur certains
aspectsjuridiques de Ia socidtd de l 'information ;
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constate qu 'en se rendant coupable de violations" de la loi du 08.12.1992 et du
11.03.2003, le citd viole l'article 94/3 de la loi du 14.07.1991 sur les pratiques
de commerce et sur l 'information et la protection du consommateur ;

condamne (Monsieur BOBON) cesser d'envoyer des e-mails non sollicitds par
leur destinataire, ainsi que de traiter des donndes gt caract re personnel en

violation de la loi du 08.12.1992, gt compter de la signification du jugement gl
intervenir, sous peine d'une astreinte de 10. 000 euros par unique acre commis en

contravention dujugement intervenir ,

condamne (Monsieur BOBON) compter de la signification du jugement gl
intervenir, h ces 'er d'envoyer des courriers dlectroniques et h cesser de traiter

les donnOes t caractOre personnel des membres du site www. nicepeoplebe dont
les donn es ont dt obtenues en violation de la loi du 08.12.1992 sous peine
d'une astreinte de 10.000 euros par unique acte commis en contravention du

jugement g intervenir ,

condamne (Monsieur BOBON), g7 compter de la signification du jugement gt
intervenir 71 cesser d'utiliser la base de donndes qui a dtd identifide par l'Expert
GUILLA UME dans le cadre de la mise en oeuvre de l 'ordonnance prononc e sur

requOte unilatdrale par le Prdsident du Tribunal de Commerce, sous peine
d'astreinte de 10.000 euros par unique acte commis en contravention du

jugement intervenir >>.

1.7: Par conclusions ddpos6es le 22.05.2008 et conclusions additionnelles et de
synth6se d6posdes le 8.6.2008, Monsieur BOBON conclut, in limine litis,
l'irrecevabilit6, pour cause de non respect de l'article 17 du code judiciaire, de la
demande de DIALO qui, au jour de la citation, n'dtait pas en r6gle avecla loi du
08.12.1992 sur la protection de la vie privde, dont il reproche la violation g Monsieur
BOBON, pour n'avoir pas lui-m me fait la ddclaration prdalable prdvue par l'article
17 § 1e de cette loi (m me s'il a tent6 de rdgulariser la situation depuis lors).
Monsieur BOBON conclnt ensuite /L I'absence de fondement de la demande de
DIALO et fait valoir :

1.7.l : que NICE PEOPLE ne traite pas les << donndes personnelles >> que
constituent les adresses e-mail qui lui sont transmises par ses membres, darts le cadre
du syst6me ((faites du bruit >> : ce traitement est assur6 par le membre lui-mame, qui
n'est pas soumis fi la loi << vie privde >> du 08.12.1992. Monsieur BOBON fait valoir
qu'en tout 6tat de cause, NICE PEOPLE respecte la ( balance des intdr ts >> mise en

place par l'article 5, fde Ia loi sur la vie priv6e (art. I § 2 et 3 § 2) ;

1.7.2 : que NICE PEOPLE respecte la loi sur le commerce 61ectronique (art.
14) pour autant (quod non) qu'elle s'applique au syst6me << faites du bruit >> qu'il

utilise.

1.8: Monsieur BOBON soutient encore que Ie Juge des Cassations n'est pas
compdtent pour connaitre de la demande de DIALO en ce qu'elle vise /t lui faire
interdire, sous peine d'astreinte, d'utiliser la base de donn es << identifiOe par l 'Expert
GU1LLAUME clans le cadre de Ia raise en oeuvre de l'ordonnance prononcde sur
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requgte unilatdrale par le Prdsident du Tribunal de Commerce >) : cette demande
relhverait du juge du fond

1.9: Enfin, Monsieur BOBON forme une demande reconventionnelle visant
<< ordonner la cessation de tousles traitements de donndes g caract re personnel

eff'ectuds sur les sites www.petitesannoncesbe et www. toietmoi, be dans l'attente de la

rdgularisation de l 'obligation de ddclaration prdalable visde d* l 'article 17 de la loi du
08.12. 1992 >>.

2. DEVELOPPEMENTS :

A. QUANTA LA RECEVABILITE DE LA DEMANDE DE DIALO :

2.1 :  DIALO, en qualit6 de concurrent de Monsieur BOBON, justifie d'un intdret
suffisant au sens de l'article 17 du code judiciaire et de l'article 94/3 de la loi sur les
pratiques du commerce pour diligenter la prdsente procddure

2.2 : DtALO conclut,/t bon droit, que << lefaitpour (DIALO) de ne pas avoir satiafait,
au moment de la citation, h l'obligation de la ddclaration prdalable auprbs de la
commission de la vie privde, imposde par l 'article 17 f 1 de la loi sur la vie privde, ne
(l ')emp che en rien de justifier d'un intdr6t ldgitime suffisant h intenter la prdsente
action >> (conclusions DIALO, ddposdes le 30.05.2008, p. 7, n° 14) ; la ioi sur la vie
priv6e du 08.12.1992 ne prdvoit pas la sanction de l'irreeevabilit6 de la demande rant
que la ddclaration prdvue par l'article 17 n'a pas 4t4 enregistrde par la commission de
la vie privde : une telle sanction est tout / fair sp6cifique et doit tre sp4cialement
prdvue par la ldgislation concern6e, comme le prdvoit par exemple l'article 14, al. 3
de la loi du I6.01.2003 portant cr6ation de la Banque Carrefour des Entreprises et
modernisation du Registre du Commerce.

2.3 : La sanction du non-respect par DIALO de l'article 17 de la loi du 08.12.1992
doit 6tre recherch6e, s'il 6chet, dans le fondement de la demande reconventionnelle de
Monsieur BOBON (cf. infra 2.21) mais pas dans l'irrecevabilitd de la demande de
DIALO.

B. QUANT AU FONDEMENT DE LA DEMANDE DE DIALO:

,,  description des pratiques ill6gales reproch es par DIALO
Monsieur BOBON :

2.4 : DIALO reproche fi Monsieur BOBON, via NICE PEOPLE de recourir 5_ l'envoi
de mails publicitaires non sollicitds en utilisant deux << outils )> (conclusions DIALO,
ddposdes le 30.05.2008, p. 4 et 5, n°s 5 et 6) :

2.4.1 : le premier consiste g demander au futur membre, 1ors de la procddure
d'inscription, de communiquer, s'il le ddsire, son adresse e-mail et son mot de passe,
ce qui permet _ NICE PEOPLE d'avoir un acc6s direct/ tout le contenu du carnet
d'adresses 61ectronique du futur membre ;

2.4.2 : le second consiste inviter le membre, dans une rubrique <<faites du
bruit >>,  moyennant rdcompense sous forme d'une augmentation de sa cote de
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popularitd et des possibilitds de rencontre sur le site NICE PEOPLE, h communiquer
NICE PEOPLE Ies adresses e-mail de ses amis et connaissances afin de leur faire
parvenir, de sa part, une << invitation >> fi faire connaissance avec NICE PEOPLE ( cf.
constat d'hnissier des 25 et 26.02.2008 ; dossier DIALO, piece 5/17 ; 5/19 b_ 5/21).

2.4.3 : les personnes dont les adresses e-mail sont communiqudes / NICE
PEOPLE par le biais de l'un ou l'autre de ces << outils >> regoivent de NICE PEOPLE,
le mail suivant :

( Bonjour,

Ce mail t 'est envoyd dl la demande de (nom du membre inscriO, devenu NICE
PEOPLE rdcemment.

IIt 'invite gt ddcouvrir www.nice-people, be.

NICE PEOPLE est la communautd virtuelle en pleine explosion qui ne demande qu 'gt
te sdduire. Et en plus, elle est 200% gratuite !

Plus de 275. O00 filles et garfons du monde entier s 'y rencontrent et (nom du membre
inscriO t 'y attendent pour discuter ?

A tout de suite ! >>

(constat d'huissier des 25 et 26.02.2008 ; dossier DIALO, piece 5/25).

*  quant/t la qualification de ces pratiques :

2.6 : DIALO conclut que l'envoi par NICE PEOPLE de messages 61ectroniques non
sollicites aux << contacts >> fournis par les membres, via les pratiques denoncees supra,
constitue du << spamming >, qu'il qualifie de <<plaie >> (conclusions DIALO, deposees
le 30.05.2008, p. 9, n° 17 ; dossier DIALO, pieces 21 et 22/1 g 22/7).

2.7 : Le Tribunal juge que les pratiques ddnoncees par DIALO relevent plut6t de la
technique dite du (( marketing viral >>, definie comme une technique de campagne
publicitaire visant t << transformer le consommateur- internaute lui-mOme en vecteur

de promotion >> (cf. (( La ldgalitd du marketing viral >>, brochure diffusee par le SPF
Economie, dossier DIALO, piece 20, p.  3, n°  1): <<(...)  il s'agit (...)
d'instrumentaliser l 'internaute lui-mOme en moyen de promotion (...) les internautes

(sont) clairement invitds b diffuser (un) message auprOs du plus grand hombre, voire
encouragds h cet effet par une promesse de prime en rdcompense (...) >> (cf. Etienne
MONTERO, La publicit6 sur l'internet : principes juridiques et applications, in Les
pratiques du commerce 61ectronique, Bruylant, Bxl, 2007, p. 43 ; dossier DIALO, s/f
doctrine et jurisprudence, piece 7).



A/08/00203                           - 6 

quant A la violation de la loi du 08.12.1992 relative h
la protection de la vie privee/I l'egard des traitements de
donnees caract re personnel :

2.8 : Monsieur BOBON prdtend que le traitement des donnees personnelles (collecte
des adresses e-mail des connaissances des membres de NICE PEOPLE) n'est pas
effectu6 par NICE PEOPLE mais par les membres eux-m4mes qui ne sont pas soumis
t la loi sur la vie privee du 08.12.1992. La these de Monsieur BOBON ne peut 4tre

suivie : contrairement/t ce qu'affirme Monsieur BOBON, NICE PEOPLE ne se borne
pas/1 << (mettre) h disposition un outil technique qui permet de faciliter l 'envoi mais
(...) c 'est le membre qui prend l'initiative d'envoyer l'invitation >> (conclusions

additionnelles et de synthese BOBON, ddposdes le 8.6.2008, p. 10, n° 11): les
adresses sont collectdes par NICE PEOPLE et importdes vers le site NICE PEOPLE :
l'adresse 61ectronique de l'expdditeur du courrier litigieux est ie serveur du site
internet NICE PEOPLE (dossier DIALO, pibce 9) ; DIALO vante, gt bon droit,/cet
6gard, la declaration de Monsieur BOBON, entendu par le DGCM le 015.04.2008
(dossier DtALO, piece 18) :

<< (...) Nous proposons nos membres de communiquer, clans leur cercle de
connaissances, l 'image de NICE PEOPLE par le biais de banniOres h reprendre sur
leurs blogs, d'invitation gt envoyer par e-mail via notre site et d'en parler par le
bouche oreille. Lorsque nous recevons des adresses de la part d'un membre, nous
envovons pour lui. et de sa part un e-mail d'invitation h ddcouvrir NICE PEOPLE >>
(c'est le Tribunal qui souligne).

2.9 : Le Tribunal juge, en consequence, que Monsieur BOBON doit bel et bien tre

considere, dans le cadre des operations litigieuses, comme le responsable du
traitement des donnees/t caractere personnel au sens de la loi du 08.12.1992.

2.10 : Monsieur BOBON soutient que s'il devait atre considere comme le responsable
du traitement, celui-ci serait, en tout etat de cause, 16gitime au sens de l'article 5, f de
Ia loi du 08.12.1992, des lors qu'il respecterait la balance entre les intdrSts 16gitimes
de NICE PEOPLE et le risque pour la vie privee des destinataires des e-mails
publicitaires litigieux.

2.11 : La these de Monsieur BOBON ne peut 6tre suivie. Monsieur BOBON fait
valoir, 5, bon droit, qu'il peut idgitimement recourir & des techniques de marketing
pour faire prosperer son activit6 commerciale ; cela etant, la collecte des adresses e
mail des amis et connaissances des membres, par les techniques litigieuses et l'envoi
d'un message publicitaire non sollicit6/1 ces amis et connaissance iolent les droits et
libertes fondamentaux des destinataires concernes : ces destinataires peuvent s'etre
retrouves, 5_ leur insu, dans le carnet d'adresses d'un membre de NICE PEOPLE ; il
est insupportable que leur adresse soit collectee par un site commercial contre
recompense et sans qu'5_ aucun moment l'attention du membre dont on sollicite le
carnet d'adresses soit attiree sur le fait qu'un message publicitaire sera adresse par
NICE PEOPLE aux correspondants dont il aura transmis les adresses et sur la
necessit6 d'eviter, par exemple, l'envoi des mineurs (cf. le caractere 6rotique de
certains elements du site NICE PEOPLE, librement accessibles; dossier DIALO,
pieces 16 et 17). Le destinataire du courtier publicitaire de NICE PEOPLE est ainsi/l
la merci dn demarchage agressif d'un site commercial aupres de personnes qui
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peuvent ddtenir son adresse fi son insu et subit Ie d6sagrdment majeur d'etre la victime
d'une technique de marketing viral et de recevoir des messages publicitaires non
sollicitds de sites auxquels il ne veut tre associ6 d'aucune mani6re et auxquels il ne
veut pas exposer ses enfants : sites de rencontre, en l'esp6ce et, si la technique
litigieuse est validde, pourquoi pas sites pomographiques, racistes, extrdmistes, etc...

Le fait que le destinataire a la garantie de voir son adresse effacde dans les 15 jours
du site qui t'importune, s'il ne r@ond pas, est insuffisante : le titulaire d'une adresse
e-mail a un droit fondamental g ne pas subir, sans son consentement prdalable, ie
barc61ement de sites qui recueillent leur adresse e-mail anpr6s de leurs membres en
leur faisant miroiter avantages et r6compenses ou simplement en les prenant au jeu
d'une habile campagne de promotion commerciale. Le Tribunal rel6ve que la
Commission de la vie privde est dans ce sens :dans un avis d'initiative n° 34/2000 du
22.11.2000 relatif 5, la protection de ia vie privde dans le cadre du commerce
61ectronique (http://www.privacy.fgov.be, p. 15) elle consid6re que :

< la collecte d'adresses dlectroniques gl l 'insu de l'individu et leur utilisation des
fins de marketing est un exemple d'utilisation de donndes h caract re personnel g7 des
./ins de marketing c( one to one contraire aux intdr ts et aux droits et libertds
fondamentaux de l'individu. La collecte ne devrait pouvoir Otre effectude que si
l 'individu a donnd son consentementprdalable (opt-in) au traitement de ses donndes
h caractkre personnel >7.

2.12 : Le Tribunal juge qu'en l'esp6ce, dans la balance des int6r ts, l'intdrOt du
destinataire des messages publicitaires non sollicit6s pr6vaut sur l'intdr t de celui qui
recourt au marketing viral et juge, en consdquence, que Monsieur BOBON traite des
donn6es /l caract6re personnel, par l'utilisation des outils d6crits supra 2.4.1 et
2.4.2, en violation de l'article 5 de la loi du 08.12.1992.

2.13 : D6s lors que le seul fait de traiter les donn6es dans le cadre des opdrations
Iitigieuses viole l'article 5 de la loi du 08.12.1992, il est sans int6r t d'examiner, en

outre, si le responsable du traitement illdgal respecte ou non l'article 9 § 2 de la loi du
08.12.1992:

- quant h la violation de la loi du 11.03.2003 relative
certains aspects juridiques de la soei6t6 de l'information :

2.14: L'article 14 de la loi du 11.03.2003 stipule que << l'utilisation du courrier
6iectronique/t des fins publicitaires est interdite sans le consentement prdalable, libre,
spdcifique et inform6 du destinataire des messages .

2.15 : I1 n'est pas contestabIe que le courrier litigieux adress6 par NICE PEOPLE a
un caract6re publicitaire.

2.16 : Le Tribunal a jug6 (cf. supra 2.8) que contrairement g ce qu'affirme Monsieur
BOBON, NICE PEOPLE ne se contente pas de (((mettre) h la disposition des
membres un outil que chaque membre ddcide d'utiliser ou non clans le cadre de sa
relation privde et personnelle avee la personne qu'il invite (conclusions
additionnelles et de synth6se BOBON, d posdes le 8.6.2008, p. 26, n° 34) : NICE
PEOPLE incite ses membres, en leur proposant une r6compense sous forme d'un
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surcroR de popularit6, /t utiliser un outil de collecte d'adresses e-mail mis , leur
disposition : l'article 14 § 1 de la loi du 11.03.2003 vise l'utilisation du courrier
61ectronique h des fins publicitaires, qu'elle soit faite directement par l'armonceur
soit indirectement, comme en l'esp6ce, par le biais de membres app ,t s par la
technique du marketing viral et qui rdpondent/t la sollicitation de l'annonceur en lui
fournissant, via un outil spdcifique qu'il a mis /t leur disposition / cette fin, les
adresses de ses connaissances.

2.17 : L'art. 14 § 1 de la loi du 11.03.2003 instaur6 un r6gime << d'opt- in : pour
coilecter, comme il le fait, des adresses e-mail / des fins de marketing, NICE
PEOPLE dolt donc<< impdrativement obtenir le consentement prdalable, libre,
spOc(fique et inJbrmd de la personne concernde > (E. MONTERO, op. cit. supra 2.7,
p. 31).

2.18 : Monsieur BOBON prdtend qu'il peut adresser un premier courrier 61ectronique
non sollicit6 afin, pr6cis6ment, de solliciter cette autorisation pr6alable (conclusions
additionnelles et de synth6se BOBON, d6pos6es le 8.6.2008, p. 26/t 28, n° 35/t 37) ;
cette th6se ne peut tre suivie : le Tribunal fait sieune l'analyse propos6e par Etienne
MONTERO (op. cit supra 2.7, p. 33), qui 6crit :

<< (...) Quant la possibilitd de solliciter le consentement du destinataire par courrier
dlectronique, l 'exposd des motifs" de la loi sur les SSI l'Ocarte cat@oriquement : Vu

la philosophie et les objectS' qui sous-tendent l 'opt-in, il ne serait gu re admissible
que le consentement dt recevoir des publicitds par e-mail soit demandd par e-mail.
Une telle pratique s 'apparenterait gt du spamming. L 'accord devra donc gtre obtenu

par d'autres moyens, moins intrusifs et suscitant davantage la confiance (...) >>

2.I9 : Le Tribunal juge, en consdquence, que Monsieur BOBON par l'utilisation de
la technique de marketing viral litigieuse ne respecte pas l'article 14 § 1 de la loi du
11.03.2003.

- quant/t la violation de Particle 94/3 de la loi du 14.07.1991 sur les
pratiques du commerce :

2.20: DIALO soutient, /t bun droit, que la technique  de marketing viral et
l'utilisation des (< outils >> ddcrits supra 2.4.1 et 2.4.2 par Monsieur BOBON et NICE
PEOPLE, en ce qu'ils violent les lois des 08.12.1992 et i 1.03.2003, constituent en
m me temps des actes contraires aux usages honn tes en mati+re commerciale,
susceptibles de porter pr6judice/t son concurrent DIALO ; le Tribunal juge que ia
demande de cessation formul6e par DIALO est, partant, fondde, comme il sera
pr6cis6 au dispositif infra, sauf en ce qu'elle vise faire interdiction /t Monsieur
BOBON d'utiliser la base de donndes identifi6e par l'Expert GUILLAUME darts le
cadre de la mise en oeuvre de l'ordonnance prononc6e sur requite unilat6rale par ie
Prdsident du Tribunal de Cdans : Monsieur BOBON conclut en effet,/t bon droit, que
cette demande est de la comp6tence du Tribunal de Commerce et non du Juge des
Cessations (conclusions additionnelles et de synth6se BOBON, ddpos6es le 8.6.2008,
p. 29, n° 38).
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2.21 : En 1'absence d'une disposition semblable l'article 83 § 2 C J, applicable au
seuI Tribunal de Premi6re Instance, permettant de rdgler Ie conflit de compdtence
entre le Tribunal de Commerce et son Pr6sident, si6geant comme en R6fdr6s, qui
n'est qu'un incident de r6partition, non soumis au r6gime des articles 639 et 640 CJ,
le Tribunal se bornera /t se d6clarer incomp6tent, sans renvoi (cf. JF VAN
DROOGHENBROECK, La nature et le r6gime de la comp6tence exerc6e comme en
Rdfdr6s, JT 1996, p. 554 et sv).

C.  QUANT A LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE DE
MONSIEUR BOBON :

2.21 : DIALO prouve, par la production de l'accus6 de rdception 6manant de la
Commission de ia protection de la vie priv6e, que sa d6claration d'un traitement
automatis6 de dorm6es 5. caract6re personnel a 6t6 enregistr6e le 23.05.2008 (dossier
DIALO, pi6ce I 1).

2.22: Le Tribunal juge, en cons6quence, que la demande reconventionnelle de
Monsieur BOBON doit tre d6clar6e non fond6e, la situation infractionnelle d6nonc6e

ayant disparu.

D. QUANT A L'INDEMNITE DE PROCEDURE :

2.23 : DIALO fait valoir,/t juste titre, que la complexit6 de la cause et la n6cessit6 de
diligenter une procddure en cessation imposant des d61ais de mise en 6tat
extr6mement courts justifie une augmentation de t'indemnit6 de proc6dure de base,
fix6e par l'arr t6 royal du 26.10.2007 5. 1.200 euros, s'agissant en l'esp+ce d'nne
affaire non 6valuable en argent. Le Tribunal doit cependant 6galement tenir compte
du fait que DIALO succombe en partie sur un chef de demande pour lequel le
Tribunal se d6clare incomp6tent ratione materiae.

2.24 : Le Tribunal juge devoir fixer, en cons6quence, l'indemnit6 de proc6dure
3.000 euros, en application de l'article 7 de la loi du 21.04.2007 relative la

rdp6tibilit6 des honoraires et des frais d'avocat, modifiant l'article 1022 CJ.

Vu les articles 1.30.34 5. 37 et 41 de la Loi du i5 juin 1935 sur l'emploi des langues
en mati6re judiciaire.

PAR CES MOTIFS,

Nous, Michel LANNOY, Prdsident du Tribunal de Commerce de Huy, statuant
comme en r6f6r6s :

RECEVONS  la demande de la SPRL DIALO dirig6e contre Monsieur Benjamin
BOBON et la DISONS partiellement fondde,

CONSTATONS que le recours par Monsieur BOBON, via le site NICE PEOPLE,
la technique du marketing viral et l'utilisation des << outils >> d6crits supra 2.4.1 et
2.4.2 pour la collecte des adresses e-mail contennes dans le carnet d'adresses
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dlectronique de ses membres et l'envoi aux titulaires de ces adresses d'un message
publicitaire non sollicit6 violent les dispositions de la loi du 08.12.1992 sur la
protection de la vie priv6e/i l'6gard des traitements de donndes/t caract6re personnel
et de la loi du 11.03.2003 sur certains aspects juridiques de la soci6t6 de l'information
et constituent, en m6me temps, une pratique d6Ioyale contraire g l'article 94/3 de la loi
du 14.07.199I sur Ies pratiques du commerce.

CONDAMNONS Monsieur Benjamin BOBON /t cesser ces pratiques sous peine
d'une astreinte de 10.000 euros par acte unique commis/l dater de la signification du
pr6sent j ugement.

Nous DECLARONS incompdtent, ratione materiae, pour conna tre de la demande de
la SPRL DIALO en ce qu'elle vise h interdire, sous peine d'astreinte, fi Monsieur
Benjamin BOBON, d'utiliser la base de donndes qui a 6t6 identifi6e par l'Expert
GUILLAUME dans le cadre de la mise en ceuvre de l'ordonnance prononc6e sur
requite unilat6rale par le Pr6sident du Tribunal de Commerce de C6ans.

RECEVONS la demande reconventionnelle de Monsieur BOBON et la DISONS non
fond6e ; l'en DEBOUTONS.

CONDAMNONS Monsieur Benjamin BOBON aux frais et d6pens, liquid6s /t
3. 132,39euros, en ce compris l'indemnit6 de proc6dure pr6vue par l'article 1022 CJ.

ORDONNON$ l'exdcution provisoire du pr6sent j ugement nonobstant tout recours et
sans caution.

Ainsi statu6 et prononc6 l raudience extraordinaire des r6f r6s, au Tribunal de
Commerce de HUY, le LUNDI TRENTE JUIN DEUX MILjLE HUIT.

/

//Le Greffier,             Le Prdsilent,
! (s) Delise                                y.

/

.....  C.


